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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

HLM
Question écrite n° 46282

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur les plafonds de ressources
applicables aux candidats a un logement HLM. D'apres les informations dont il dispose, ces plafonds n'auraient
pas ete correctement reevalues au cours de ces quinze dernieres annees. Ils ne permettraient plus aujourd'hui,
notamment en zone rurale, de loger des familles, et plus particulierement des jeunes couples, qui disposent
pourtant de revenus modestes mais qui restent neanmoins superieurs, meme faiblement, aux plafonds en
vigueur. Ces familles ou ces jeunes couples ne peuvent cependant trouver de logement locatif dans le prive car
ils ne sauraient supporter les loyers demandes. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour revaloriser les plafonds de ressources de maniere substantielle - de facon a permettre aux
celibataires ou aux jeunes couples de pouvoir beneficier de logements locatifs, ce qui est essentiel au maintien
de la vie dans les communes rurales - et donc pour contribuer a l'amenagement du territoire.

Texte de la réponse

La proportion des menages dont les revenus sont inferieurs aux plafonds de ressources pour l'acces aux
logements sociaux est de 57,2 %. Elle est donc peu differente de ce qu'elle etait il y a vingt ans (60 %). Ces
plafonds sont desormais automatiquement indexes le 1er janvier de chaque annee sur l'indice des prix a la
consommation des menages (hors tabac) publie par l'INSEE. C'est ainsi que les plafonds ont ete majores de 1,5
% au 1er janvier 1997. Les logements sociaux doivent etre reserves en priorite aux menages dont les
ressources sont les plus modestes. Le Gouvernement n'envisage donc pas de proceder a une augmentation
significative des plafonds car elle rendrait l'acces aux logements sociaux plus difficile pour les nombreux
demandeurs dont les revenus sont aujourd'hui inferieurs aux plafonds actuels.
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